
LA LEGION D’HONNEUR     ET      L’ETRANGER



La SMLH en quelques mots

Placée sous le haut patronage du Président de la République, Grand Maître de l'Ordre, et du
Grand Chancelier de la Légion d'honneur, la Société des Membres de la Légion d'honneur
(SMLH) est une association type «Loi 1901», fondée en 1921 et reconnue d'utilité publique par
décret du 27 mars 1922.

Ouverte à tous les membres, civils et militaires, de l'Ordre de la Légion d'honneur et aux conjoints des Légionnaires
décédés, elle est administrée par un conseil d'administration de 21 membres élus en assemblée générale, qui élit à son
tour le président de la Société : aujourd’hui, l’Amiral (2s) Alain COLDEFY.

Le président représente la société dans tous les actes de la vie civile, dans les manifestations officielles et auprès des
sections françaises et étrangères.

Conformément aux dispositions prévues par les statuts de la Société des membres de la Légion d'honneur, les personnes de
nationalité étrangère décorées de la légion d’honneur sont, si elles en formulent la demande, admises comme membres titulaires
de la société.

Présente sur tout le territoire national et à l'étranger, riche de quelques 40.000 adhérents français et 3 500 étrangers, la SMLH est de 
fait le « principal relais de la Grande Chancellerie sur le terrain ».

Général d’armée (2s) Benoît PUGA

Monsieur Emmanuel  MACRON



Pourquoi une présence à l’étranger ?

La Légion d’honneur manifeste la reconnaissance de
la Nation Française à des citoyens en raison de leurs
mérites éminents. Cette reconnaissance, lorsqu’elle
s’adresse aux étrangers, participe aussi directement à
la transmission des valeurs qu’elle incarne et au
rayonnement de la France.



Pour accompagner cette volonté, des dispositions ont été prises :

• Au sein du conseil d’administration un administrateur est nommé pour assurer la fonction
particulière d’administrateur chargé des sections de l’étranger.

• Le président de la société et l’administrateur chargé des sections de l’étranger constituent
les correspondants directs et légitimes des présidents de section et bien entendu, des
sociétaires de l’étranger.

• II appartient au président de la section locale d'organiser au mieux les activités de sa
section afin, tout en respectant les usages locaux, de répondre au triple souci suivant :

• concourir au prestige de l’Ordre national de la Légion d’honneur et contribuer au
rayonnement des valeurs et de la culture de la France dans le pays concerné,

• promouvoir les valeurs incarnées par la Légion d’honneur,

• participer à des activités ou actions de solidarité tout en renforçant les liens
d’entraide entre les membres.

La Société des membres de la Légion d’honneur se devait de favoriser la création de sections ou
associations regroupant les décorés étrangers liés à la France par ces mêmes valeurs afin, en
liaison étroite avec les Ambassadeurs, de les promouvoir.



Les sections ou associations SMLH « sœurs » de l’étranger

A noter qu’en 2019, seuls 62 pays étrangers s’honoraient de l’existence d’une association de membres de la Légion 
d’honneur alors que la France est présente dans non moins de 189 pays dans le monde. Il reste donc bien du chemin 

à parcourir.

EUROPE (24)

Allemagne Luxembourg

Andorre Monaco                   

Autriche Norvège

Belgique Pays-Bas

Chypre Pologne       

Danemark Portugal

Espagne Rép. Tchèque

Féd. de Russie Roumanie

Finlande Slovaquie

Grèce Suède

Hongrie Suisse

Italie Turquie

AMERIQUES (9 + 1)

Argentine Pérou

Colombie Brésil 

Uruguay Chili

Venezuela Mexique

Canada (+ les USA)

ASIE (8)   

Cambodge Laos

Corée du Sud Malaisie

Japon Thaïlande      

Hong-Kong Philippines

MOYEN ORIENT (5)

Israël Turquie

Arabie Saoudite Liban

Emirats Arabes Unis

AFRIQUE (15)

Afrique du Sud Madagascar 

Niger  Centre Afrique 

Tunisie Ile Maurice

Sénégal Maroc

Tchad Togo

Côte d’Ivoire Bénin

Ethiopie Mali

Congo Brazzaville

OCEANIE (1)

Australie



AUJOURD’HUI, LE POSTE D’ADMINISTRATEUR EN CHARGE DES SECTIONS DE L’ETRANGER 
ET DES COLLECTIVITES D’OUTRE-MER

EST

MADAME L’AMBASSADRICE CECILE POZZO DI BORGO


